
    
    
         
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
En bref :  
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Le pays de Romans remplit alors l’ensemble des critères nécessaires à la transformation en agglomération : 

- Territoire sans enclave 
- Population supérieur à 50 000 habitants 
- Un centre ville supérieur à 15 000 habitants 
- L’ensemble des compétences obligatoires et optionnelles exercées. 
 

L’arrêté préfectoral rend la transformation effective en Communauté d’agglomération  au 31 
décembre 2010. 
 

 

Maîtrise de la Demande en Energie ( MDE )  : 
 
La commune et Energie SDED se sont engagés pour 5 ans dans un partenariat pour la Maîtrise de la 
Demande d’Energie et le recours aux énergies renouvelables (délibération du 18 juin 2010). Cette convention  
« Conseils Actions Energie » concerne des actions d’accompagnement pour la gestion énergétique, 
l’amélioration du patrimoine bâti et les projets neufs.  
 
En parallèle l’équipe communale s’implique activement au plan climat mis en œuvre par la communauté de 
communes du pays de Romans. 
 
Les actions concrètes : 

- Utilisation d’ampoules basse consommation en éclairage public 
- La place publique derrière la salle polyvalente est éclairée sur demande seulement 
- L’éclairage architectural de l’église est coupé tous les jours à 23h00. 
- L'écran indiquant les performances du générateur photovoltaïque est éteint en dehors des heures d'utilisation de 

la salle polyvalente. 
- ……… 
 

Les actions prévues : 
- Étude pour le remplacement de l’éclairage de la salle polyvalente 
- Installation d’une Gestion Centralisée (GTC) du chauffage des bâtiments communaux 
- Replacement du chauffage individuel au gaz ou électricité des bâtiments communaux par une chaufferie 

collective au bois déchiqueté  avec réseau de chaleur 
- ………….. 

 Le secrétariat de mairie sera 
fermé du 24 décembre au 03 
janvier 2011.  
Ouverture exceptionnelle le 31/12 
de 14h00 à 16h00 pour inscription 
sur la liste électorale (dernier délai). 

 Le maire et son 
conseil municipal vous 
convient à la cérémonie 
des vœux le vendredi 07 
janvier 2011  à partir 
de18h00  

 

 Le repas offert par la 
commune ( CCAS ) aux 
personnes  âgées de 
plus de 65 ans aura lieu 
le 04 décembre à 12h00 
à la salle polyvalente 

 

Au cours de l’année, la commune de Génissieux a adhéré à la 
Communauté de Communes du Pays de Romans et ses statuts 
ont été modifié pour prendre les compétences Assainissement et 
petite enfance sur l’ensemble du territoire. 



En bref  (suite) :  

 La Carte Communale est approuvée par arrêté de Mr Le Préfet de la Drôme du 15/10/2010. 
Quelques actes administratifs doivent être accomplis dans les prochains jours pour finaliser le dossier. 
 

 L’effectif de l’école est de 28 élèves pour cette année scolaire. Un projet de classe verte est en 
cours de finalisation. L’école sera dotée prochainement d’un vidéo projecteur accompagné d’un 
« Netbook » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Energies renouvelables  
 

Chaufferie bois :   
L’ensemble des subventions  obtenues en 2009 ne permettait pas de concrétiser le projet. Nous 
avons décidé d’abandonner la subvention obtenue  de la région afin que nous porter candidat sur 
l’appel à projet 2010 (les conditions étant moins restrictives cette année pour les projets de la taille 
de notre commune). Nous avons bon espoir de pouvoir enfin concrétiser ce projet 
 
 

Avec un pAvec un pAvec un pAvec un peu d’avanceeu d’avanceeu d’avanceeu d’avance    

 nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année.nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année.nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année.nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année.    
 

Production d’électricité photovoltaïque  
 

Les travaux sont terminés.  
Les capteurs sont répartis sur la toiture et en un brise soleil en façade sud. La fonction de ce dernier 
est de produire de l’énergie mais aussi de protéger en été les baies vitrées (verrière) contre le 
rayonnement solaire.  
Le bureau de contrôle mandaté par la commune ainsi que la commission de sécurité du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) ont validés cette installation. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Nous allons bénéficier d’une subvention de 20 % suite à notre candidature sur l’appel à projet lancé 
par la région Rhône Alpes. 
 

Les performances énergétiques sont retranscrites sur ce  panneau 
installé dans l’entrée de la salle polyvalente   

 
Le générateur est raccordé au réseau public 
d’électricité depuis le 16 juillet.  
 
En quatre mois la production cumulée 
dépasse les 7500 KWh.  
L’énergie produite est rachetée par EDF au 
tarif de 2009 (plus avantageux). 

 
Ce projet a été réalisé avec des entreprises 
locales.  
Fournitures : Clipsol Aix les bains, Bonnet 
Matériaux Chatillon St Jean 
Travaux : Bonnet serrurerie St Michel sur Savasse, 
Alpes Contrôle Valence et principalement 
Serpolet -Bidaud St Anne sur Gervanne (Isère) 

 


